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 n° 283 066 du 12 janvier 2023 
dans l’affaire X / XII 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Bruno VAN OVERDIJN 
Avenue de Messidor 330/1 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. VAN OVERDIJN, avocat, et M. 

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine Bamiléké. Vous êtes né à 
Nkongsamba le 24 juillet 1958. Vous êtes marié avec [L. A. Y.] et avez ensemble trois enfants. Vous 
vivez à Douala et êtes commerçant de profession.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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En 2007, vous rejoignez le Parti Social Democratic Front (SDF) dans lequel vous occupez la fonction de 
Président des Jeunes de 2010 à 2013. En octobre 2014, vous êtes arrêté et détenu suite à une marche 
pacifique. Vous êtes accusé de trouble de l’ordre public et êtes condamné à trois ans de prison avec 
sursis. Vous êtes libéré après deux semaines.  
 
En 2014, vous rencontrez un problème foncier à l’égard d’un terrain que vous aviez acheté en 2000. La 
famille du propriétaire a vendu votre terrain à quelqu'un d’autre et vous êtes forcé d’arrêter les travaux et 
de laisser le terrain.  
 
En 2015, vous quittez le SDF en raison du ralliement du Président du Parti au pouvoir en place.  
 
En 2016, vous adhérez au Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC) dans lequel vous 
occupez la fonction de chef de l’unité du Carrefour Plateau.  
 
En juillet 2017, vous êtes interpellé par la police à votre débit de boisson, l’établissement [K.], pour 
suspicion de fraude au compteur électrique en raison de votre appartenance politique. Comme aucune 
plainte n’est déposée contre vous, vous êtes libéré et l’affaire est classée sans suites.  
 
En 2018, alors que votre associé, [K.], donne de l’argent aux combattants dans la zone anglophone afin 
d’épargner votre commerce, vous êtes accusé de collaborer avec les sécessionnistes. Vous êtes détenu 
dix jours avant d’être libéré. Toujours en 2018, à l’occasion de la préparation de l’élection présidentielle, 
vous êtes interpellé par les forces de l’ordre parce que vous distribuez des flyers. Vous êtes détenu une 
semaine et êtes relâché. Quatre jours après votre libération, vous décidez de partir dans votre village à 
Bandjoun, dans la Province de l’Ouest, où vous restez jusqu’à obtention du visa.  
 
Le 4 juillet 2018, votre fils reçoit une convocation qui vous est adressée et qui concerne des accusations 
portées contre vous pour pratiques homosexuelles, à cause de votre relation amicale avec [C. A.].  
 
À la même date, vous quittez le Cameroun pour la Belgique où vous arrivez le 5 du même mois.  
 
Le 22 octobre 2019, vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique.  
 
A l’appui de celle-ci, vous déposez les documents suivants :  
 
Une copie de votre passeport émis le 20 juillet 2015 et valable jusqu’au 20 juillet 2020 ; une copie d’un 
avis de recherche à votre nom publié par le Commissariat central de la ville de Yaoundé en date du 30 
mai 2018 ; la copie du bulletin d’interpellation à votre nom délivré le 25 mai 2018 ; la copie du mandat 
d’arrêt vous étant adressé en date du 12 septembre 2018 ; une carte de membre au MRC à votre nom 
délivrée en date du 15 octobre 2016 ; une copie de la constitution du bureau de l’unité Carrefour-Poteau 
du MRC datée au 17 février 2016 ; une copie d’une lettre présentant un cachet du MRC écrite par [J. P.] 
en date du 5 octobre 2020 ; une copie d’une carte de contribuables à votre nom datée au 13 janvier 
2016 ; une copie d’une photo de vous devant le Parlement européen à Bruxelles en mars 2019 ; un 
document médical pour une présentation au service d’oto-rhino-laryngologie du Centre hospitalier de 
Mouscron ; une copie de votre demande d’exploitation de commerce à votre nom datant du 14 juin 1996 
; ainsi qu’une copie d’un certificat d’identification de l’entreprise Ets [D.], un document relatif à votre visa 
; trois exemplaires du rapport d’évaluation psychologique effectué par le Dr [An.], psychologue ; trois 
exemplaires du témoignage de Maître [W.], avocat au barreau du Cameroun adressé à votre avocat 
actuel, Maître Van Overdijne en date du 23 novembre 2020 ; deux exemplaires de la photo d’une 
conversation SMS que vous avez reçue ; des observations réalisées par vos soins concernant les notes 
des deux entretiens personnels que vous avez eus avec le Commissariat général ; une copie d’un 
certificat médical vous ayant été remis par le Dr [H. C. H.] en date du 22 décembre 2020 ; une série de 
photos et une vidéo de vous participant à des manifestations ; et enfin, une copie d’une citation à 
comparaître adressée à votre nom en date du 19 juillet 2018.  
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux à l’Office des Etrangers.  
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Néanmoins, bien que vous faites savoir au Commissariat général lors du premier entretien du 30 
novembre 2020 que vous êtes en bonne condition pour y assister, vous déclarez après votre récit libre 
que vous souffrez de maux de tête soudains (Notes de l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 
14). Prenant sérieusement en compte cette information, le Commissariat général décide d’arrêter 
l’entretien et d’en programmer un autre ultérieurement. Vous êtes alors à nouveau convoqué en date du 
15 décembre 2020.  
 
Il peut donc être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir 
les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater que l’analyse de vos déclarations a mis en évidence des éléments 
empêchant de considérer qu'il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  
 

D’emblée, le Commissariat général relève que vous avez quitté légalement le Cameroun le 4 juillet 2018 
en faisant viser votre passeport par les autorités en charge du contrôle des frontières comme vous le 
déclarez (Notes de l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 5). Vous vous voyez en effet octroyer 
un visa par l’Ambassade de Belgique à Yaoundé, valide du 3 juillet au 12 août 2018 (cf. Farde verte, 
Document n°12). Ce départ légal, sous votre propre identité et avec l’accord des autorités que vous 
dites fuir, est incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre chef. En 
effet, le Commissariat général ne peut pas croire que les autorités camerounaises permettent à une 
personne accusée de complicité avec les mouvements sécessionnistes et d’opposition, et 
d’homosexualité alors qu’elle est réprimée et condamnable de quitter leur territoire.  
 
De plus, alors que vous arrivez le 5 juillet 2018 en Belgique, vous ne déposez votre demande de 
protection internationale que le 22 octobre 2019, soit plus d’un an après votre arrivée sur le territoire. Le 
Commissariat général estime encore que votre manque d’empressement à solliciter une protection 
internationale n’est pas compatible avec une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave.  
 
Premièrement, vous déclarez appartenir au Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC) 
depuis 2016, avoir des activités politiques au Cameroun et avoir été arrêté suite à une distribution de 
flyers. Vous déclarez toujours appartenir à ce Parti et avoir des activités en Belgique. Vous déposez à 
cet égard votre carte de membre du Parti délivrée le 15 octobre, dont l’année est illisible (cf. Farde 
verte, Document n°4).  
 
À ce propos, vous déclarez avoir la fonction de chef de l’unité du Carrefour Plateau, rôle que l’on vous 
aurait octroyé en février 2016, dès que vous auriez rejoint le parti. À cet égard, vous expliquez que vous 
êtes nommé par le chef de la commune parce que vous étiez populaire à cause de votre débit de 
boissons (Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, pp. 8, 22). Le Commissariat général ne 
peut considérer comme plausible que l’on vous nomme à un poste aussi important dans un parti que 
vous venez de joindre pour la seule raison que vous êtes populaire alors que vous déclarez vous-même 
: « vous ne devenez pas directement chef d’une direction, ce sont les efforts qui font que vous 
progressez dans un parti. » (Ibidem, p. 8).  
 
De plus, aux différentes questions qui vous sont posées sur les activités que vous menez dans le cadre 
de vos fonctions, vous déclarez organiser des matchs de football et distribuer des flyers. Bien que la 
question vous est posée plusieurs fois, vous ne pouvez donner plus de détails concernant les activités 
organisées par le parti, déclarant que : « Ce n’est pas nous qui prenons les décisions, [&] c’est notre 
président de parti qui les prend et il nous envoie un message et nous on les envoie dans les réseaux 
sociaux. [&] Mais pour se réunir, c’est très difficile [&]. » (Notes de l'entretien personnel du 15 
décembre 2020, p.9). Force est de constater que vos déclarations sont vagues et lacunaires. Si on 
considère établie votre affiliation auprès du MRC au Cameroun, quod non en l'espèce (voir infra), il ne 
ressort quoi qu'il en soit pas de vos propos que vous y ayez une fonction réelle et visible qui permettrait 
de penser que vos autorités s'intéresseraient particulièrement à vous.  
 
Aussi, interrogé sur les noms des personnes travaillant au sein de l’unité, vous citez [Ro. F.], votre 
adjoint, [Ri. N.], un des secrétaires, et [S. K.] que vous pensez être le trésorier. À cet égard, le 
Commissariat général relève que vous remettez des observations des notes des entretiens personnels 
dans lesquelles vous indiquez que [Ri. N.] est trésorier et [S. K.] est rapporteur (cf. Farde verte, 
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Document n°16). Le Commissariat général constate que vous ne pouvez vous exprimer de manière 
spontanée sur le rôle des personnes avec qui vous déclarez avoir collaboré en tant que chef de l’Unité 
pendant deux ans alors que vous remettez des documents en ce sens, ce qui décrédibilise à nouveau 
une fonction que vous auriez eue au sein de cette unité si tant est que vous soyez affilié au MRC au 
Cameroun, ce qui n’est pas davantage démontré en l’espèce.  
 
Aux questions qui vous sont posées sur le rôle de chacun, vous déclarez que votre adjoint enregistre les 
gens qui viennent s’inscrire, que le secrétaire s’occupe des nominations mais que « n’étant pas trop sur 
place avec eux, tous ces détails, [vous] ne les connais[siez] pas trop. [Vous] sa[vez] juste qu’il y a telle 
ou telle personne. » (Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, p. 10). Lorsque le 
Commissariat général relève que vous n’êtes pas sûr du rôle de [S. K.], vous déclarez : « [&] dans les 
bureaux, on ne se rencontre pas souvent. Ce qu’on fait dans les bureaux & Personne ne vous dira que 
je suis au bureau. [&] Moi, comme je ne suis pas là, je sais que [F.] s’occupe de tout [&] il y a donc des 
détails que je ne connais pas. » (Ibidem). Vous mentionnez également un chef de l’animation, dont vous 
ne connaissez pas le nom, dont le rôle est de rencontrer les gens du quartier et de leur dire qu’il y a un 
match « quand [vous] a[vez] envie d’organiser un match de football » (Ibidem). Enfin, vous déclarez que 
sept personnes travaillent au sein de l’unité, mais que vous ne pouvez indiquer leur nom ni leur rôle 
parce qu’ils n’étaient pas situés à Nkongsamba (Ibidem). Ces déclarations renforcent l’analyse du 
Commissariat général en ce qui concerne le manque de crédibilité de la fonction de chef de l’unité que 
vous alléguez au sein du parti, en ce qu’il est raisonnable d’attendre de vous que vous puissiez 
expliquez le rôle de chacune des personnes qui travaillent pour et avec vous au sein de l’unité alors que 
vous déclarez avoir cette fonction de 2016 à 2018.  
 
Le Commissariat général relève que pour étayer votre fonction au sein de l’unité locale, vous remettez 
une note écrite par [J. P.], datée du 5 octobre 2020 (cf. Farde verte, Document n°6). D’abord, le 
Commissariat général relève que cette pièce est rédigée sur une feuille blanche et ne porte aucun en-
tête en dehors d’un cachet facilement falsifiable et n’est accompagné par aucun document d’identité 
permettant l’authentification de son auteur. Ensuite, le Commissariat général relève que la fonction qui 
vous est attribuée sur ce document est intitulée « chargé de la communication », la même mention étant 
d’ailleurs reprise dans la lettre de votre avocat, Maître [W.] à Maître Van Overdijne en date du 23 
novembre 2020 (Ibidem, Document n°14). Ces constats sont divergents avec les déclarations que vous 
avez fournies concernant votre rôle au sein du MRC, à savoir que vous seriez chef de l’unité (Ibidem, p. 
X) et ce qui appuie à nouveau le constat précédent du manque de crédibilité de votre engagement 
effectif. Aussi, la note indique que vous avez quitté le Cameroun en juillet 2018 « pour raison de 
menaces qu[e vous avez] subi des autorités camerounaise [sic] pour cause de [votre] activisme au sein 
du MRC. ». Force est de constater qu’aucune précision n’est apportée sur ces menaces, ce qui ne 
permet pas d’étayer vos propos dans ce sens réduisant très fortement la force probante de ce 
document. Finalement, le Commissariat général relève que ce document est daté de 2020, alors que 
vous alléguez une fonction au sein du MRC de 2016 à 2018, et que les problèmes que vous invoquez 
en ce sens se seraient déroulés en 2016. La tardiveté avec laquelle apparait ce document lui ôte 
davantage de crédit.  
 
Vous remettez également un document intitulé « Constitution du Bureau de l’Unité » daté au 17 
février 2016 (cf. Farde verte, Document n°5) vous désignant comme Secrétaire de l’Unité. D’abord, le 
Commissariat général relève que cette pièce est rédigée sur une feuille blanche et ne porte aucun 
élément d’identification formel en dehors d’un cachet et d’un en-tête facilement falsifiables. Ensuite, le 
Commissariat général constate que le document se présente sous forme de formulaire imprimé à 
remplir à la main. Dès lors, le nom de l’unité, ainsi que votre nom et ceux qui travaillent au sein de l’unité 
sont inscrit de manière manuscrite, visiblement remplis au stylo, ce qui ternit la forme et la procédure de 
remplissage du document en ce qu’il n’est pas réalisé avec la rigueur et la conformité de la situation 
invoquée sur ce papier, ce que l’on peut raisonnablement attendre d’un document officiel d’un parti 
politique. Finalement, le Commissariat général relève que les noms des sept personnes constituant 
l’unité sont repris sur ce document, ainsi que leur rôle au sein de l’unité. Cela renforce le constat 
précédent concernant votre manque de connaissance sur les membres de votre unité, en ce qu’il n’est 
pas plausible que vous puissiez rendre un tel document, sans en connaitre le contenu.  
 
Au vu des constatations précédentes, le Commissariat général constate qu’on ne peut établir réellement 
votre affiliation au MRC au Cameroun, en ce qu’aucun document que vous déposez à cet égard ne peut 
être considéré comme authentique, et que vos déclarations vagues et lacunaires n’ont pas convaincu le 
Commissariat général en ce sens. Dès lors, l’arrestation que vous alléguez en 2016 du fait de votre 
implication politique est déjà mis à mal.  
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En effet, force est de constater qu’il n’est pas crédible que vous ayez été arrêté en 2016 à cause de 
votre participation à une distribution de flyers. À cet égard, vous déclarez qu’alors que vous êtes en train 
de distribuer des flyers au marché de Nkongsamba, vous êtes interpelé et détenu une semaine en 
cellule (Notes de l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 12). Aux différentes questions qui vous 
sont posées afin de comprendre dans quel contexte vous distribuiez ces flyers, vous répondez lors de 
votre premier entretien que vous prépariez les militants à s’inscrire auprès de votre parti, en préparant 
les élections d’octobre 2018 (Ibidem). Or, lors du second entretien, vous expliquez que le but de la 
distribution de flyers est de réagir aux évènements s’étant déroulés dans le Sud du pays, en 
revendiquant sur ces mêmes flyers la fin de la « guerre du Sud-Est et du Sud-Ouest », la fin du vol des 
voix et la nouvelle constitution (Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, p. 11). Le 
Commissariat général constate que vous vous contredisez sur les raisons pour lesquelles vous 
distribuiez des flyers, alors que vous déclarez avoir décidé vous-même de ce qui serait écrit sur les 
flyers (Ibidem, p. 12). Cette contradiction jette un premier lourd discrédit sur votre arrestation.  
 
Ensuite, vous déclarez avoir été arrêté par la police de commissariat de Nkongsamba avec [F.], votre 
adjoint au sein du parti, que l’on vous aurait amené au commissariat où l’on vous aurait dit que vous 
divisiez la population et créiez du racisme (Ibidem, p. 13). À la question de savoir si vous êtes accusé 
de quelque chose, vous répondez qu’ils ne vous ont pas dit ce qu’on vous reprochait et que quand vous 
posez la question, « ils ne voulaient rien comprendre. Ils nous ont libérés. ». Vous déclarez en effet 
avoir été détenu une semaine, mais que vous ne pouvez pas savoir pour quoi ils vous ont libérés « 
parce qu’ils ne [v]ous avaient pas dit pourquoi on était là » (Ibidem). À la question de savoir s’il y a eu 
des suites à cette interpellation et arrestation, vous déclarez que non. Force est de constater qu’il n’est 
pas possible de croire que vous ayez été arrêté et détenu une semaine par la police alors que vous 
distribuiez des flyers pour un parti politique contre le pouvoir en place, sans pouvoir expliquer pour 
quelle raison on vous arrête ni pour quelle raison on vous libère. Vos déclarations vagues et lacunaires 
quant à votre arrestation ne permettent pas de la considérer comme crédible.  
 
Par ailleurs, vous mentionnez avoir été arrêté une nouvelle fois en juillet 2017. À cette occasion, la 
police camerounaise vous aurait reproché d’avoir trafiqué le compteur d’électricité de votre bar situé à 
Nkongsamba. Vous déclarez à cet égard qu’on serait venu vous chercher à 22h alors que vous étiez en 
train de boire un verre dans une boîte de nuit situé non loin de votre bar. On vous aurait emmené alors 
au commissariat jusqu’à ce que le commandant de la brigade vous remarque et demande à son 
collègue si une plainte avait été portée contre vous, ce à quoi ce dernier aurait répondu par la négative. 
On vous aurait alors laissé partir et on ne vous aurait plus jamais convoqué à ce propos (Notes de 
l'entretien personnel du 15 décembre 2020, pp. 13-14). Aux questions du Commissariat général de 
savoir si une accusation avait été portée contre vous, vous déclarez : « Non, c’est pour ça que l’autre 
avait demandé s’il y avait une plainte contre moi et qu’on avait dit non. [&] Ils ne m’ont plus jamais 
recontacté par rapport à cela. ». Le Commissariat général constate que vos propos sont faibles quant à 
votre arrestation et que vous ne pouvez vous exprimer clairement sur la procédure engagée contre 
vous, ni même sur la raison pour laquelle vous êtes libérée une semaine plus tard. Aussi, vous déclarez 
que c’est par rapport à votre appartenance politique, que la personne qui vous arrête fait partie des 
personnes souhaitant que vous rejoignez le parti au pouvoir (Ibidem, p. 15). Ces explications ne 
convainquent pas le Commissariat général en ce que le lien entre cette arrestation et votre 
appartenance politique est purement hypothétique, et qu’au vu des conclusions du Commissariat 
général quant au manque de crédibilité de votre rôle et visibilité au sein du parti MRC, il n’est pas 
crédible que votre appartenance politique soit la cause d’une arrestation arbitraire fondée sur une 
simple fraude au compteur.  
 
Aussi, vous déclarez être affilié au MRC en Belgique. À cet égard, vous déposez au Commissariat 
général des photos vous représentant devant le Parlement européen à l’occasion d’une manifestation 
organisée par le MRC (cf. Farde verte, Documents n° 8, 18). Le Commissariat général relève de ces 
photos que vous ne portez aucun signe politique distinctif, à l’exception d’une pancarte peu éloquente, 
ne permettant pas de vous lier au parti, ni de définir le rôle que vous y détiendriez. Quoi qu’il en soit, 
rien n’indique que les autorités camerounaises aient pris connaissance de ces photos, ni pour quelle 
raison elles s’intéresseraient à vous dans ce cadre. Des documents ne sont pas à même d'induire dans 
votre chef une crainte en cas de retour au Cameroun.  
 
Vous déposez également une vidéo qui dure moins d’une minute, dont le son est inaudible et qui 
montre un affrontement entre plusieurs personnes. Le Commissariat général relève conséquemment 
qu’il n’est pas permis d’établir ni le lieu ni la date ni le contexte dans lequel cet enregistrement a été fait. 
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Aucun des participants n’y est identifiable ni n’est cité. Ce document ne peut dès lors renverser l’analyse 
des précédents constats du Commissariat général.  
 
De plus, vous remettez ultérieurement au Commissariat général une capture d’écran de votre 
téléphone (cf. Farde verte, Document n°15) représentant des messages que l’on vous aurait envoyés. 
Tout d’abord, le Commissariat général relève que cette pièce ne peut apporter de renseignements sur le 
contexte dans lequel vous recevez ces messages. Par ailleurs, ni l’expéditeur ni le destinataire de ces 
messages ne peuvent être identifiés. Ils sont signés par un certain [S. E. M.] qu’on ne peut identifier, qui 
vous dit que vous êtes « bête », et insulte [M. K.]. Il vous informe également qu’il a pris part à une 
session ordinaire du conseil de communauté relative à l’examen et vote du budget. Pour illustrer sa 
participation à ce conseil, il vous envoie une photo représentant le sol d’une pièce, où l’on peut 
percevoir des personnes assises sur des chaises, rien de plus. Ces constatations ne permettent pas au 
Commissariat général de comprendre en quoi cette pièce étaye les faits que vous déposez à l’appui de 
votre demande de protection internationale et conclut que ce document n'a aucune force probante.  
 
Au vu de l’analyse précitée, le Commissariat général ne peut croire aux problèmes que vous alléguez 
en raison d’une affiliation politique au Cameroun et ne peut davantage croire que les activités que vous 
auriez en Belgique vous créeraient des problèmes au Cameroun.  
 
Finalement, le Commissariat général relève que vous déclarez avoir appartenu au SDF. D’abord, le 
Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document sur cette appartenance à ce parti. 
Par ailleurs, vous déclarez vous-même ne pas avoir de crainte concernant votre appartenance au Parti 
SDF « dans la mesure où [vous] n’en fai[tes] plus partie. » (Notes de l'entretien personnel du 15 
décembre 2020, p. 4), ce qui amène le Commissariat général à conclure qu’aucune crainte fondée de 
persécution ou d’atteinte grave ne peut être déduite en ce sens.  
 
Deuxièmement, vous déclarez avoir été accusé de complicité avec le mouvement sécessionniste établi 
en zone anglophone parce que [K.], le gérant de votre bar à Muea, aurait donné de l’argent à des 
sécessionnistes pour les empêcher de détruire votre commerce (Ibidem, pp. 16-17).  
 
À cet égard, le Commissariat général relève votre situation personnelle. Vous êtes né à Nkongsamba, 
dans la région du Littoral, en zone francophone, le 24 juillet 1958. À l’âge de 20 ans, vous déménagez à 
Douala, dans la région du Littoral, où vous vivez jusqu’à votre départ du Cameroun en 2018 (Notes de 
l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 3). Votre langue maternelle est le Bandjoun, vous parlez 
couramment français et ne parlez que très peu anglais, selon vos déclarations (Ibidem). Commerçant de 
profession, vous établissez un débit de boissons à Nkongsamba, ainsi qu’un second établissement 
combinant débit de boissons et machines à sous à Muea, en zone anglophone, que vous gérez avec 
[K.], un ami (Ibidem, pp. 6, 17). Il ressort donc de vos propos que vous êtes francophone, avez toujours 
vécu en zone francophone, dans la région du Littoral, et si ce n’est un commerce que vous déclarez être 
établi à [M.], vous n’avez qu’aucun lien avec les régions de la zone anglophone.  
 
Par ailleurs, concernant le bar à Muea, le Commissariat général relève plusieurs constats.  
 
En ce qui concerne la situation en zone anglophone, il ressort d’une analyse approfondie de la situation 
sécuritaire actuelle au Cameroun (cf. COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit 
anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à jour), que ce pays est actuellement affecté par une crise 
appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux 
deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud- Ouest. De ce conflit s’est formé un mouvement 
sécessionniste dont le but est l’obtention d’un État indépendant, l’Ambazonie. Proclamée de manière 
symbolique et unilatérale le 1er octobre 2017, l’indépendance de l’Ambazonie entraine un déploiement 
de l’armée camerounaise, ce qui engendre un durcissement du mouvement, la situation évoluant alors 
en un conflit armé entre forces camerounaises et sécessionnistes. Aux questions du Commissariat 
général concernant l’impact que la situation politique en zone anglophone a eu sur votre commerce, 
vous répondez que des villes mortes ont été installées, que « la ville ne circule plus comme avant » 
(Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, p. 19). À la demande du Commissariat général de 
donner un peu plus de précision quant à ce qu’il se passe concrètement, vous répondez : « Plus 
personne ne sort les lundis. Les gens ne marchent plus dans la nuit. [&] Ca commence le matin, aucun 
commerce n’ouvre jusqu’au lendemain. » (Ibidem). À nouveau, à la question « Concrètement, comment 
est-ce que cela se passait pour vous et votre commerce ? », vous répondez : « Ce n’était pas que pour 
mon commerce alors je ne peux pas savoir ». Vous ne savez pas non plus comment ces villes mortes 
ont été mise en place, ne sachant pas plus qui vous a averti de cette action (Ibidem). À la question de 
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savoir si à part les villes mortes, d’autres règles sont à respecter, vous répondez que non. Aussi, aux 
différentes questions qui vous sont posées sur la manière dont les autorités ont réagi à ces villes 
mortes, vous répondez d’abord que vous ne savez pas, puis revenez sur vos propos en déclarant 
qu’elles s’y opposaient (Ibidem, p. 20). À la question de savoir comment vous le saviez, vous répondez 
que vous le voyez à la télévision. Force est de constater que vous ne connaissez que très peu de 
choses sur la situation en zone anglophone, alors que vous déclarez avoir un établissement à Muéa et 
que cette situation a eu un impact sur votre commerce. Le Commissariat général considère que vos 
déclarations vagues et lacunaires sur la situation politique et les mesures mises en place en zone 
anglophone dans ce cadre sont incompatibles avec vos déclarations selon lesquelles vous auriez un 
établissement commercial dans cette zone.  
 
Ensuite, force est de constater que vos déclarations concernant l’arrestation et la détention de dix jours 
dont vous auriez fait l’objet suite à l’argent que [K.], qui serait votre associé dans la gestion de 
l’établissement situé à Muea, aurait donné aux sécessionnistes afin d’empêcher que votre commerce ne 
soit cassé, n’emportent pas la conviction du Commissariat général. En effet, à cet égard, vous déclarez 
avoir été arrêté en mai 2018 à votre domicile et être emmené au commissariat. Vous comprenez que 
vous êtes accusé d’insurrection et de complicité avec les sécessionnistes dans le cadre de l’argent 
donné par [K.] pour épargner le commerce que vous déclarez gérer en zone anglophone (Notes de 
l'entretien personnel du 30 novembre 2021, p. 12 + Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 
2020, pp. 16-17). Or, aux questions que vous pose le Commissariat général sur les motifs de ces 
accusations, vous expliquez que c’est [K.] qui paie ces personnes, que la police appelle « 
sécessionnistes » et que vous appelez « délinquants », mais dont vous ne connaissez rien à part ce que 
vous voyez à la télévision, c'est-à-dire que les gens cassent les commerces des Bamilékés (Ibidem, p. 
17). D’abord, le Commissariat général peine à établir le lien entre les accusations de complicité avec les 
sécessionnistes et d’insurrection à cause d’argent donné à des personnes que vous qualifiez de 
délinquants qui menaceraient votre établissement pour raison ethnique. À cet égard, le Commissariat 
général relève que vous ne pouvez préciser à qui on vous reproche d’avoir donné de l’argent dans la 
zone anglophone, ce qui jette un premier doute sur les accusations portées contre vous en ce que vous 
n’êtes pas capable de dire ce que l’on vous reproche exactement  (Ibidem, p. 3). De plus, vous déclarez 
ne pas savoir ce qu’ils ont dit à [K.] dans ce cadre, ni comment l’argent leur a été donné. Vous déclarez 
en effet que vous ne pouviez pas savoir parce que vous n’étiez pas sur place (Ibidem, p. 21). Dès lors, 
aucune de vos déclarations ne permet d’établir le lien entre l’argent donné par [K.] à ces délinquants et 
les accusations qui sont portées contre vous dans ce cadre. Le Commissariat général considère en effet 
peu plausible que vous soyez arrêté et détenu pendant dix jours alors que vous ne savez rien des 
évènements que l’on vous reproche et que vous n’étiez, selon vos déclarations, même pas sur place.  
 
De plus, force est de constater que vos déclarations concernant votre libération n’emportent pas plus la 
conviction du Commissariat général. En effet, vous déclarez que le commissaire [B.], un ami d’enfance, 
serait venu parler avec le commissaire, et qu’on vous libère (Notes de l'entretien personnel du 15 
décembre 2020, p. 17). Aux questions du Commissariat général concernant les suites de cette affaire, 
vous déclarez que votre avocat vous aurait notifié que vous deviez passer devant le tribunal en juillet 
2018, mais que vous ne recevez pas de document en ce sens. À la question du Commissariat général 
de savoir si une condamnation a été prononcée contre vous, vous répondez que vous ne pouvez le 
savoir (Ibidem, p. 18). Le Commissariat général considère que la faiblesse de vos déclarations ne 
permettent pas de les considérer comme crédibles, étant donné que vous déclarez avoir un avocat pour 
vous représenter dans cette affaire et qu’il serait dès lors raisonnable d’attendre de vous que vous 
déteniez des informations sur une procédure judiciaire vous concernant.  
 
En ce qui concerne le document intitulé « Citation à comparaitre (prévenu) » (cf. Farde verte, 
Document n °20) daté du 19 juillet 2018, le Commissariat général relève d’abord que cette pièce est 
rédigée sur une feuille blanche et ne porte aucun en-tête ni élément d’identification formel en dehors 
d’un cachet facilement falsifiable. De plus, vous remettez une copie du document, ne permettant pas 
l’authentification de ce dernier.  
 
Ensuite, force est de constater qu’il n’est pas permis de comprendre dans quel contexte vous recevez 
cette citation à comparaitre. En effet, le document indique que vous êtes appelé à vous présenter le 23 
août 2018 pour « être entendu sur l’inculpation d’avoir à Douala, [&] agit en complicité d’insurrection 
notamment le fait pour lui d’avoir financé un mouvement insurrectionnel [&] ». Or, comme vous le 
déclarez, vous auriez été arrêté en mai 2018 pour les mêmes faits, été détenu dix jours puis relâché. 
Vous parvenez alors à quitter le Cameroun le 4 juillet 2018, sans être inquiété par les autorités. Dès 
lors, le Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que l’on vous envoie une citation à 
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comparaitre pour vous entendre sur les mêmes que l’on vous aurait reproché deux mois auparavant, 
sans qu’il n’y ait eu de suite. De plus, ce document situe les mêmes faits qui vous sont reprochés à 
Douala, ce qui est en contradiction avec vos déclarations, selon lesquelles votre associé [K.] aurait 
donné cet argent à Muea, là où se trouverait l’établissement que vous gériez en commun. Il est en effet 
d’autant moins crédible que l’on vous reproche de collaborer avec un mouvement insurrectionnel à 
Douala, en zone francophone, alors que la zone de conflit actuelle au Cameroun se situe en zone 
anglophone (cf. Farde bleue, Document n°1). Ces constats ne permettent pas de renverser l’analyse du 
Commissariat général concernant des accusations de collaboration avec des sécessionistes.  
 
Finalement, le Commissariat général relève qu’à l’égard de votre profession, vous remettez un 
document intitulé « Déclarations aux fins d’exploitation » (cf. Farde verte, Document n°10), délivré 
par le Registre de commerce le 14 juin 1996, ainsi qu’un document intitulé « Certificat d’identification 
» (Ibidem, Document n° 11) remis par la Direction de la Statistique de Douala, attestant de votre 
accréditation à la profession de commerçant depuis juillet 1992. Aussi, vous remettez à l’appui de votre 
demande de protection internationale une copie de votre carte de contribuable (Ibidem, Document 
n°7) reprenant votre activité principale et l’adresse de votre premier commerce établi à Nkongsamba, 
conformément à vos déclarations (Notes de l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 11). Dès lors, 
bien que votre profession ne soit pas remise en question, le Commissariat général relève que vous ne 
pouvez étayer l’existence d’un établissement que vous géreriez à Muea, en zone anglophone, et qu’il ne 
peut dès lors établir cette activité.  
 
L'ensemble des constats précités amènent le Commissariat général à conclure que vous n’avez pas été 
accusé de collaboration avec les sécessionnistes de la zone anglophone. 
 
Troisièmement, vous déclarez que le 4 juillet 2018, votre fils reçoit une convocation des autorités 
camerounaises vous étant adressée. Comme vous aviez déjà fui, votre avocat se rend à cette 
convocation en votre nom et il apprend à cette occasion que vous êtes accusé d’être homosexuel 
(Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, p. 23). À la question de savoir pour quelle raison 
les autorités de votre pays vous accuseraient d’être homosexuel, vous déclarez : « Parce que j’ai un ami 
homosexuel depuis l’enfance. Et quelques fois nous sommes ensemble. Et donc, je ne sais pas ce qui 
s’est passé. [A. C.]. » (Ibidem, p. 24). À la question du Commissariat général de savoir pour quelle 
raison on vous accuse alors que vous n’êtes qu’ami avec [C.], vous déclarez : « C’est parce que je suis 
constamment dans le milieu. [&] C’est pour cela que je ne peux pas savoir ce qui s’est passé. Si je 
m’étais présenté, peut-être que je pourrais le savoir [&] » (Ibidem, p. 25). De ces déclarations, le 
Commissariat général relève que vous ne savez pas pour quelle raison on vous accuse d’être 
homosexuel, alors que vous déclarez vous-même ne pas l’être (Notes de l'entretien personnel du 
30 novembre 2020, p 13). De plus, il est d’autant moins crédible que vous ne sachiez rien de cette 
affaire alors que votre avocat se rend à la convocation qui vous est adressée et que c’est d’ailleurs à 
cette occasion qu’il apprend pour quelle raison vous êtes convoqué. Il est donc raisonnable d’attendre 
de vous que vous puissiez fournir des informations sur les motifs de cette accusation portée contre 
vous. Le Commissariat général considère que vous n’amenez aucun élément qui permettrait de croire 
au lien que vous établissez entre les accusations et un éventuel ami homosexuel que vous auriez, ni 
même établir que les autorités auraient pris connaissance de ce lien. Finalement, force est de constater 
que les documents que vous remettez au Commissariat général à cet égard ne permettent pas de 
renverser l’analyse de vos déclarations au Commissariat général. Déjà, ces trois documents sont des 
copies de mauvaise qualité, ce qui empêche d'en vérifier l'authenticité. Par ailleurs, ils sont rédigés sur 
une feuille blanche et ne porte aucun élément d’identification formel en dehors d’un cachet facilement 
falsifiable. De plus, selon nos informations (cf. Farde bleue, Document n°2 : COI Focus Authentification 
d’un avis de recherche, + Document n°3 : COI Focus Corruption et fraude documentaire), il est très 
difficile de se prononcer sur l’authenticité des documents officiels au Cameroun, et ce, au vu de la 
corruption prévalant dans ce pays, ce qui conduit le Commissariat général à relativiser d'emblée la force 
probante de tels documents. Par ailleurs, d'autres observations empêchent le Commissariat général de 
considérer ces pièces comme authentiques.  
 
En effet, vous remettez d’abord un document intitulé « Bulletin d’interellation [sic] » (cf. Farde verte, 
Document n°2), daté du 25 mai 2018. D’abord, le Commissariat général constate qu’une erreur 
d’orthographe réside dans le titre même du document intitulé « Bulletin d’interellation » et non « bulletin 
d’interpellation ».  
 
Aussi, le Commissariat général constate que ce document aurait été émis par le Commissariat Central 
de la ville de Yaoundé, ce qui n’est pas cohérent avec votre situation personnelle selon laquelle vous 
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vivez à Douala où vous résidez depuis l’âge de 20 ans. Enfin, le Commissariat général relève que le 
document est daté du 28 mai 2018, ce qui entre en contradiction avec vos déclarations en ce que vous 
affirmez recevoir une première convocation le 4 juillet 2018, soit un mois et demie plus tard et que vous 
ne savez à ce moment-là pas les raisons pour lesquelles vous êtes convoqué (Notes de l'entretien 
personnel du 15 décembre 2020, p. 24). Il n’est à nouveau pas crédible qu’un tel document ait été émis 
le 25 mai 2018 et que vous n’êtes pas inquiété pour ces éléments, alors que vous déclarez être arrêté 
en mai 2018, soit le même mois, pour d’autres raisons. Le Commissariat général conclut des 
constatations précédentes que la force probante de ce document est réduite à néant.  
 
En ce qui concerne le document intitulé « Avis de recherche » (cf. Farde verte, Document n°1) daté du 
30 mai 2018, le Commissariat général que ce document aurait été émis par le Commissariat Central de 
la ville de Yaoundé en date du 30 mai 2018, ce qui pousse à nouveau le Commissariat général à 
considérer que l’émission d’un tel document est en contradiction avec votre situation personnelle et les 
déclarations que vous fournissez au Commissariat général à l’appui de votre demande de protection 
internationale et à en conclure que la force probante de ce document est très faible et ne peut renverser 
la crédibilité défaillante de votre récit.  
 
En ce qui concerne le document intitulé « Mandat d’arrêt » (cf. Farde verte, Document n°3) daté du 12 
septembre 2018, le Commissariat général relève qu’en plus d’être émis par le Cabinet d’instruction à 
Yaoundé, ce qui amène une première incohérence avec votre situation personnelle, le document 
indique que vous êtes vous-même domicilié à Yaoundé, ce qui contredit fondamentalement vos 
déclarations et empêche de croire que ce document est authentique.  
 
Ensuite, le Commissariat général relève que les accusations qui vous sont formulées, à savoir « 
homosexualité et défaut de CNI » se basent sur les dispositions des articles 159 al.2 et 213 du Code 
Pénal camerounais. Or, force est de constater que l’article 159 dont les dispositions concernaient la 
section « Rébellion » des atteintes à l’autorité publique et non l’homosexualité ou le défaut de Carte 
d’Identité, a été abrogé du Code Pénal. De plus, les dispositions de l’article 213, à savoir : « Est puni 
d’un emprisonnement de un (01) à cinq (05) ans, celui qui, sans autorisation, détient un objet ou 
document visés dans les articles 201 à 211 du présent Code. », ne permettent pas de comprendre quel 
document on vous reproche de détenir sans autorisation. Le fait de détenir une carte d’identité sans 
autorisation est disposé à l’article 206, non référencé sur le document. Enfin, ces dispositions ne 
permettent pas plus de comprendre pour quelle raison on vous accuserait de ces faits ni comment ces 
deux accusations sont liées et attribuées en votre chef. Ces dernières constatations réduisent la force 
probante du document à néant.  
 
Quatrièmement, vous déclarez rencontrer un problème foncier en 2014 qui serait lié à l’achat d’un 
terrain effectué en 2000 à une certaine [Ka.], de nationalité camerounaise. Alors que vous êtes en train 
d’effectuer des travaux, vous apprenez que les oncles de cette personne ont revendu le terrain à une 
autre personne, [H. M.], qui l’avait alors récupéré à vos dépens. Tout d’abord, le Commissariat général 
relève que vous ne remettez aucun document susceptible d’étayer vos déclarations en ce sens. Ensuite, 
le Commissariat général relève qu'alors que vous déclarez lors du premier entretien personnel au 
Commissariat général que ce problème est survenu pendant la période 2017-2018 (Notes de l'entretien 
personnel du 30 novembre 2020, p. 13), vous situez cette affaire en 2014 lors de votre second entretien 
(Notes de l'entretien personnel du 15 décembre 2020, p. 27). Le Commissariat général relève 
également que vous déclarez que l’affaire est terminée et que quand vous vous êtes rendu compte 
que vous ne pouviez récupérer le terrain, vous avez « laissé le problème passer » (Notes de l'entretien 
personnel du 15 décembre 2020, p. 27). De ces constatations, le Commissariat général ne peut 
nullement conclure que vous ayez une crainte fondée de persécution ou d’atteinte grave actuelle et 
réelle en cas de retour au Cameroun de ce fait.  
 

En outre, l’analyse des autres documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de 
protection internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général 
quant au manque de crédibilité de votre récit.  

 

En ce qui concerne la lettre de l’avocat qui vous représentait au Cameroun, Maître [W.], à votre 

avocat en Belgique, Maître Van Overdijne (cf. Farde verte, Document n°14), notons qu’il s’agit d’un 
document rédigé par une personne protégeant ses intérêts et contre rémunération. Par conséquent, 
cette lettre ne peut se voir accorder qu’une faible force probante.  
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De plus, alors qu’une première contradiction entre vos déclarations et le contenu de la lettre a déjà été 
mis en évidence par le Commissariat général, notamment concernant votre rôle au sein du MRC (voir 
supra), le Commissariat général relève du contenu de la lettre qu’elle mentionne des éléments généraux 
sur la situation politique au Cameroun, sans développer des éléments concrets vous concernant. Le 
contenu vague et sans spécificité de cette lettre ne permet pas de renverser l’analyse précitée.  
 
Enfin, vous remettez au Commissariat général différents rapports médicaux, y compris un certificat 

médical (cf. Farde verte, Document n°17) délivré par le Dr [H. C. H.] en date du 22 décembre 2020, 
ainsi qu’un document médical en date du 21 novembre 2019 (Ibidem, Document n°9) pour une 
présentation au service d’oto-rhino-laryngologie du Centre hospitalier de Mouscron, n'apportant aucun 
éclairage sur les faits à l'appui de votre demande.  
 
En ce qui concerne le document intitulé « Rapport d’évaluation psychologique » écrit par le Dr [An.] 
(cf. Farde verte, Document n°13), le Commissariat général relève que ce document n’est ni daté ni 
signé, ne permettant pas d’authentifier les circonstances dans lesquelles il a été écrit ni par qui, 
réduisant déjà sa force probante. Quoi qu’il en soit, le Commissariat général estime qu’il ne peut ignorer, 
d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui 
peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les 
praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-
traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers 
relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que 
ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode 
difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en 
conséquence être considéré comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des 
faits de la demande d’asile et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, de sorte telle 
qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante d’un récit.  
 
En outre, le Commissariat général a reçu à la suite de votre entretien personnel une note 

d’observation relative aux notes de l’entretien personnel le 20 janvier 2021. Vos remarques ne sont 
pas de nature à renverser le sens de la présente décision puisqu’elles ne portent pas sur des éléments 
fondamentaux du dossier.  
 
Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « 

Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à jour), 
disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou 
https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des 

anglophones » du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise 
anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions 
anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée 
par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc 
clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur 
très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut 
pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 
informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 
Cameroun, plus précisément dans la région de Douala où vous avez vécu toute votre vie (Notes de 
l'entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 3) ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 
c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y 
serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à 
l’article 48/4 §2 c) précité.  
 
Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas 
possible de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens 
de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  
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C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 Par le biais d’une note complémentaire du 27 juin 2022, le requérant a déposé une clé USB 

contenant différents documents inventoriés comme suit :  

 

« 1. Carte de membre du requérant (M. R. C.) 
2. Carte de membre de [J. P.] (M.R.C.) 
3. Attestation de [J. P.] et messages reçus 
4. Convocation reçue par [J. P.] 
5. Messages reçus de la part de [M. Y.] (Membre du R.D.P.C.) 
6. Jugement de condamnation et preuve de payement de l’amende 
7. Photos et vidéos » 

 



  

 

 

CCE X - Page 12 

3.2 Au travers d’une note complémentaire du 28 juin 2022, la partie défenderesse communique un lien 

internet qui renvoie à la version actualisée du COI Focus intitulé « Cameroun. Crise anglophone. 

Situation sécuritaire » mis à jour le 19 novembre 2021. 

 

3.3 Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 30 juin 2022, le requérant 
communique au Conseil le document du service de documentation de la partie défenderesse intitulé 

« COI Focus. CAMEROUN. Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de 

retour dans le pays » mis à jour au 16 mai 2022. 

 

3.4 Le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux conditions de l’article 39/76 
de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. La thèse du requérant 

 

4.1 Le requérant invoque, dans un moyen unique, la violation du « principe de bonne administration, en 

sa branche du devoir de minutie, des articles 1 à 3 de la loi de 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’erreur d’appréciation, du défaut de motivation et de l’argumentation 
contradictoire équivalent à une absence de motivation, et des articles 48/3, 48/4, et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 » (requête, p. 6). 

 

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale.  

 

4.3 En conséquence, le requérant sollicite du Conseil, à titre principal, la réformation de la décision de 

refus prise à son encontre et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, le 

bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il demande l'annulation de la décision 

attaquée (requête, p. 24). 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »), telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, 
conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans 
lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en 
substance, en cas de retour au Cameroun, une crainte de persécution à l’égard de ses autorités 

nationales en raison de ses fonctions politiques au sein du parti MRC, des accusations portées à son 

encontre de financement de mouvements sécessionnistes et des accusations portées à son encontre 

d’homosexualité. Le requérant invoque également des problèmes fonciers causés par ses implications 

politiques. 

  

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les 

déclarations du requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier à l’appui de sa demande, 

ne permettent pas d’établir le bien-fondé de la crainte qu’il invoque. 

 

5.4 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la 

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste 

pas à l’analyse.  
 

Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu 

pertinents, soit ne permettent pas d’ôter toute crédibilité au récit du requérant, soit relèvent d’une 
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appréciation subjective ou lacunaire de la partie défenderesse, soit reçoivent des explications plausibles 

à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance. 
 

5.5 Le Conseil estime tout d’abord que le requérant a été en mesure de verser au dossier plusieurs 

documents qui sont de nature à valablement étayer plusieurs éléments de son récit.   

 

5.5.1 Le requérant produit ainsi, en premier lieu, un rapport d’évaluation psychologique rédigé par A. C., 

psychologue clinicienne. Dans cette attestation, transmise au Conseil par un courriel du 10 décembre 

2020, cette psychologue clinicienne indique qu’elle suit le requérant depuis plusieurs mois, qu’il 
présente un « état de stress et de nervosité avancé », qu’il a « besoin d’un suivi psychologique afin de 
stabiliser au mieux son état », qu’il présente « des troubles mnésiques, ce qui pourrait, de ce fait, 

entraver les souvenirs, les dates et les événements » et qu’il suit un traitement médicamenteux qui lui 

permet de « se stabiliser, raison pour laquelle il est primordial qu’il le continue ». 

 

Le Conseil estime, à la suite du requérant dans son recours, que l’état de santé psychologique du 
requérant, ainsi circonscrit, n’a pas été dûment pris en considération par la partie défenderesse dans le 

cadre de l’analyse du besoin de protection internationale du requérant. En effet, outre qu’aucun besoin 
procédural spécial n’a été reconnu dans le chef du requérant lors de son second entretien personnel 3 

alors même que son premier entretien s’est clôturé en raison de l’état de santé du requérant et que 
l’attestation précitée a été communiquée avant la tenue de ce deuxième entretien personnel -, le 

Conseil observe qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée que la partie 

défenderesse aurait tenu compte de telles faiblesses psychologiques 3 en particulier les difficultés 

mnésiques constatées 3 dans le cadre de l’analyse de la crédibilité des déclarations du requérant. 
 

Si la partie défenderesse note que ce document n’est ni signé ni daté, le Conseil observe néanmoins 
qu’il ressort des notes de l’entretien personnel du 30 novembre 2020 (page 14) que l’avocat du 
requérant a indiqué qu’il allait solliciter la psychologue du requérant pour obtenir une attestation, 

laquelle est transmise en date du 10 décembre 2020 à la partie défenderesse, ce qui permet aisément 

de donner une fourchette assez précise de date d’émission à ce document. Par ailleurs, s’il n’est en 
effet pas signé, force est de constater que la psychologue clinicienne mentionne son numéro 

d’agrément et ses coordonnées, de sorte que son auteur est suffisamment identifiable. Ces éléments ne 
permettent donc pas d’ôter toute force probante à ce document. 
 

Partant, le Conseil estime que si ce document ne permet ni d’établir un lien entre les affections 
constatées et les faits allégués 3 dès lors que la psychologue clinicienne ne se prononce pas sur une 

éventuelle compatibilité entre ces deux éléments 3, ni de démontrer que le requérant a été victime de 

mauvais traitements contraires à l’article 3 de la CEDH, il n’en reste pas moins qu’il témoigne d’un état 
de santé mentale fragile dont il y a lieu de tenir compte dans le cadre de l’appréciation des déclarations 
du requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.5.2 Le requérant dépose également plusieurs documents visant à attester la réalité de ses activités 

politiques au Cameroun et en Belgique. 

 

5.5.2.1 Le requérant produit en effet une carte de membre du MRC, une note écrite par J. P. ainsi qu’un 
document intitulé « Constitution du Bureau de l’Unité » daté au 17 février 2016. 
 
En ce qui concerne la carte de membre du MRC, la partie défenderesse note que l’année de son 
émission est peu lisible sur l’exemplaire produit par le requérant, mais n’indique pas, dans la décision 
attaquée, si cette carte permet d’établir la qualité de membre du MRC du requérant, qui est remise en 

cause par d’autres biais. Le Conseil, pour sa part, s’il concède que la date d’émission de ladite carte est 
en partie illisible, observe néanmoins que la partie défenderesse ne remet en cause, à ce stade, ni 

l’authenticité ni la force probante de cette carte, et considère, dans la mesure où cette carte est bien au 

nom du requérant, qu’elle comporte la signature du président national du MRC et que le requérant est 

précis et consistant sur la manière dont il a pu se procurer une photographie de l’original de ladite carte 
(qui figure en pièce 1 contenue sur la clé usb communiquée le 27 juin 2022), que cette carte permet 

utilement d’établir la qualité de membre du requérant du MRC au Cameroun.  
 

En ce qui concerne la lettre de J. P. du 5 octobre 2020, la partie défenderesse souligne que ce 

document est rédigé « sur une feuille blanche et ne porte aucun en-tête en dehors d’un cachet 
facilement falsifiable et n’est accompagné par aucun document d’identité permettant l’authentification de 

son auteur », que la fonction attribuée au requérant dans ce document (chargé de la communication 
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dans la fédération communal de Nkongsamba 1er) ne correspond pas avec la fonction de chef d’unité 
que le requérant se prête, que cette lettre n’indique pas les événements qui ont poussé le requérant à 
fuir son pays d’origine et qu’elle est enfin rédigée tardivement, plusieurs années après les faits. Le 
Conseil constate pour sa part qu’à ce stade de la procédure, le requérant a versé au dossier un 

nouveau témoignage de J. P., rédigé sur un courrier à en-tête du parti en décembre 2021, accompagné 

de la carte de membre du MRC de ce dernier, de sorte que le premier grief formulé à l’encontre de ce 
document n’a plus lieu d’être. De plus, le Conseil estime que la formulation de la fonction du requérant 

entre en adéquation avec les propos constants de ce dernier aux différents stades de la procédure 

(questionnaire du Commissariat général, p. 15 : « J’étais chargé de communication/secrétariat pour le 
MRC à Nkongsamba » ; notes de l’entretien personnel du 30 novembre 2020, pp. 8 et 9 : « Je suis le 

chargé de communication [&] C’était ça mon rôle dans le parti » ; notes de l’entretien personnel du 15 
décembre 2020, p. 8 : « Je suis chargé chef de l’unité du Carrefour Plateau. Quelles sont vos taches en 

tant que chef de l’unité du carrefour Plateau ? C’est la communication et le secrétariat »), la seule 

absence du fait qu’il est également chef de l’unité communale ne constituant pas une contradiction aux 
yeux du Conseil. Par ailleurs, le Conseil estime que l’argument de la tardiveté de l’émission d’un tel 

document est sans pertinence, s’agissant d’un document visant à attester d’un engagement militant 
dans le chef d’une personne, ayant qui plus est introduit une demande de protection internationale en 

2019. Enfin, si ce document est en effet peu circonstancié quant aux problèmes à connotation politique 

rencontrés par le requérant, il convient tout de même de souligner que ce témoignage provient d’un 
protagoniste du récit du requérant et témoin direct des faits allégués, dont les fonctions de secrétaire 

communal de la fédération du MRC à laquelle le requérant appartenait ne sont, à ce stade, nullement 

contestées. Partant, le Conseil estime que ce document atteste également l’engagement du requérant 
au sein du MRC et constitue un début de preuve des différents problèmes vécus du fait de cet 

engagement.  

 

Enfin, en ce qui concerne le document « Constitution du Bureau de l’Unité » daté au 17 février 2016 
désignant le requérant comme Secrétaire de l’Unité, le Conseil constate qu’il est émis par J. P., dont la 
carte de membre du MRC figure à ce stade au dossier de la procédure, et qu’il désigne le requérant 

comme secrétaire de l’unité Carrefour Plateau, ce qui correspond aux déclarations de ce dernier. 

Partant, si la partie défenderesse met en avant certains éléments formels, le Conseil estime que ceux-ci 

ne permettent pas de dénier toute force probante à ce document qui contribue à établir la réalité de 

l’engagement du requérant au sein dudit mouvement. 
 
5.5.2.2 Quant aux activités militantes du requérant en Belgique pour le compte du MRC, le Conseil 

estime que l’ensemble des documents produits à cet égard aux différents stades de la procédure 

permettent d’attester la réalité de l’engagement militant du requérant (à travers la participation à des 
réunions et manifestations), quand bien même celui-ci ne démontre pas plus qu’il ne soutient qu’il 
occupe un rôle particulier au sein de ce mouvement en Belgique à l’heure actuelle. 
 

5.6 A ce stade de la procédure, le Conseil estime que le requérant établit 3 ou qu’il n’est pas (ou pas 
valablement) contesté par la partie défenderesse 3 que :  

 

- le père du requérant était le président de l’UPC à Nkongsamba et qu’il est décédé en prison après 

avoir été arrêté pour des motifs politiques ; 

- le requérant a adhéré au SDF en 2007 au sein duquel il a occupé les fonctions de président des 

jeunes de Nkongsamba entre 2010 et 2013 ; 

- il a été arrêté 2014 dans le cadre d’une marche contre le gouvernement en place et a été détenu deux 
semaines avant d’être condamné le 27 octobre 2014 par le tribunal de première instance de Douala à 
douze mois d’emprisonnement avec sursis 3 élément qui est étayé par la production, en pièce 6 

contenue sur la clé usb produite par le requérant, d’un document judiciaire dont ni l’authenticité ni la 
force probante ne sont remises en cause à ce stade - ; 

- il a adhéré ensuite au MRC en 2016 au sein duquel il a occupé les rôles de chef de l’unité de Carrefour 
Plateau et de chargé de communication et de secrétariat au sein de la commune de Nkongsamba. 

 

5.7 Par ailleurs, le Conseil estime ne pas pouvoir accueillir positivement la motivation de la décision 

attaquée relative à la teneur de l’engagement politique du requérant au Cameroun.  
 

A cet égard, le Conseil estime, à la suite de la partie requérante dans son recours, qu’il n’est pas 
improbable que le requérant ait été nommé à un « poste aussi important dans un parti que vous venez 

de joindre pour la seule raison que vous êtes populaire », dans la mesure où, outre le fait que le 

requérant était populaire en raison de son débit de boissons bien connu des habitants de Nkongsamba, 
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il y a également lieu de tenir compte du fait qu’il avait déjà occupé une fonction à responsabilité au sein 
du SDF entre 2010 et 2013, qu’il était de ce fait (à la suite de l’éloignement avec ce parti) convoité par 
les membres du parti au pouvoir et que J. P., comme le souligne le requérant, était un ami d’enfance. 
Etant donné l’importance relative de la structure politique gérée par le requérant (il ne s’agit pas d’une 
structure départementale ou nationale, mais bien communale), le Conseil estime que tous ces éléments 

conjugués permettent de comprendre les raisons de la nomination du requérant à un tel poste. 

 

Quant à la teneur réelle des activités du requérant et aux différents membres de son unité, le Conseil 

estime que les imprécisions ou confusions relevées par la partie défenderesse doivent être analysées 

au regard de l’implication réelle du requérant au sein de ce mouvement (dès lors qu’il précise à de 
nombreuses reprises ne pas intervenir dans la gestion administrative et quotidienne de l’unité, vu 
notamment ses activités de commerce parallèles et vu le fait qu’il apparaît plutôt comme une vitrine du 
mouvement en charge de la communication) mais également au vu des faiblesses de son état de santé 

psychologique. Ces éléments, conjugués aux documents produits par le requérant pour attester la 

réalité de son engagement politique, permettent d’établir à suffisance la réalité des activités militantes 

de ce dernier au sein du MRC et la réalité des fonctions qu’il y a occupées. 
 

5.8 De même, le Conseil ne peut suivre la motivation de la décision attaquée quant à son arrestation en 

2016 à cause d’une distribution de flyers au marché de Nkongsamba ainsi qu’en 2017 pour un motif de 
trafic de compteur d’électricité. 
 

5.8.1 Pour ce qui concerne en effet l’arrestation de 2016, le Conseil observe qu’elle est tout d’abord 
remise en cause sur la base du constat que le requérant ne convainc pas de la réalité de son 

engagement militant, motif qui ne peut toutefois plus être retenu vu ce qui précède.  

 

La partie défenderesse prend ensuite argument du fait que le requérant se contredit sur les motifs 

d’émission des flyers distribués en cette occasion. Or, le Conseil estime qu’il ne peut, sur ce point, être 

tiré argument d’une comparaison entre les propos du requérant lors de ses deux entretiens personnels. 
En effet, lors de son entretien personnel du 30 novembre 2020, le requérant indique lors de son récit 

libre qu’alors qu’il parlait, avec les autres membres du MRC, des élections d’octobre 2018, il a voulu 
distribué des flyers, sans qu’il précise en aucune façon la teneur concrète des mentions contenues sur 
ce document (notes de l’entretien personnel du 30 novembre 2020, p. 12). Lors de l’entretien personnel 
du 15 décembre 2020, le requérant a, en cette occasion, été par contre explicitement interrogé sur le 

contenu de tels flyers. Le Conseil estime dès lors, dans ces conditions, qu’il ne peut être retenu de 

contradiction au sein des propos successifs du requérant, d’autant plus au vu du fait que le premier 
entretien personnel du requérant a été interrompu à la suite dudit récit libre en raison de graves maux 

de tête. 

 

Enfin, la partie défenderesse considère que le défaut du requérant de pouvoir expliquer la raison pour 

laquelle il est arrêté et libéré ne permet pas d’accorder de crédit à cette arrestation. Si le requérant ne 
parvient en effet pas à indiquer les raisons pour lesquelles il est libéré, ne formulant à cet égard que des 

hypothèses relatives à son engagement politique, force est néanmoins de constater qu’il n’est pas 
contesté à ce stade que c’est dans le cadre d’une distribution de flyer comportant des messages à 
caractère politique qu’il a été arrêté avec un autre membre du parti, de sorte que l’hypothèse formulée, 
si elle n’est pas concrètement étayée, n’apparaît pas davantage invraisemblable. 
 

Partant, le Conseil tient pour établi que le requérant a été arrêté et détenu dans le cadre d’activités 
militantes pour le compte du MRC, le requérant tenant par ailleurs des propos circonstanciés et 

constants quant au déroulement de ces événements durant ses deux entretiens personnels. 

 
5.8.2 Le même raisonnement peut être tenu en ce qui concerne l’interpellation de juillet 2017. Si le 
requérant ne peut formuler que des hypothèses quant au motif de son interpellation extra-judiciaire et 

que la partie défenderesse met en avant l’absence de crédibilité de son profil politique, force est de 

constater que le requérant démontre à ce stade qu’il occupait un rôle important au sein du MRC et qu’il 
avait une visibilité particulière du fait de telles fonctions et de ses activités commerciales, de sorte qu’il 
n’apparaît pas improbable que le requérant ait réellement été interpelé pour un motif fallacieux, ce 
dernier tenant à nouveau des propos constants et consistants quant au déroulement de cet événement. 

 

5.9 En ce qui concerne par ailleurs les accusations de complicité avec un mouvement sécessioniste 

établi en zone anglophone, la partie défenderesse souligne tout d’abord la situation personnelle du 
requérant (né et vivant en zone francophone, ne parlant que très peu anglais et n’ayant qu’un lien tenu 
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avec la région anglophone du Cameroun du fait de ses activités commerciales alléguées). Elle relève 

ensuite que le requérant ne peut donner que peu d’informations sur la situation qui prévaut dans la zone 
anglophone alors qu’il soutient que ses activités commerciales ont été impactées par les conditions de 

sécurité qui y prévalent. La partie défenderesse considère ensuite que le requérant ne convainc pas de 

la réalité de son arrestation et de sa détention de dix jours alléguée en mai 2018, notamment dans la 

mesure où il ne peut donner que peu d’informations sur les motifs de cette arrestation, sur le groupe 
auquel son collègue aurait donné de l’argent ou sur les actes concrets de K. envers ce mouvement. La 
partie défenderesse considère ne pas davantage être convaincu des déclarations du requérant quant 

aux conditions de sa libération et aux suites réservées à cette affaire. 

 

Sur ce point, le Conseil observe tout d’abord que la partie défenderesse, sur la base des documents 
produits par le requérant, estime que sa qualité de commerçant dans le domaine des débits de boisson 

est établie, à tout le moins en ce qui concerne son établissement situé à Nkongsamba. Le Conseil 

considère pour sa part, à la lecture des déclarations du requérant, qu’il est également consistant sur les 

raisons qui l’ont poussé à prendre part à ce commerce en y louant une certaine partie et en y installant 

ses machines à sous, et sur la manière dont il assurait, à distance principalement, la gestion de ce 

second commerce.  

 

Le Conseil estime également que, peu importe le profil du requérant, il n’apparaît pas invraisemblable, 
au vu des informations produites au dossier administratif, que l’associé du requérant ait été contraint de 
verser une somme d’argent à un groupe sécessionniste pour assurer la sécurité de ce commerce, le fait 
qu’il soit géré pour partie par un camerounais francophone 3 le requérant 3 pouvant en effet, à cet 

égard, être considéré comme un facteur aggravant.  

 

Dans ces conditions, la circonstance que le requérant ne parle que très peu anglais ou qu’il ne 
connaisse que peu d’informations quant aux répercussions de la situation sécuritaire qui prévaut dans la 
zone anglophone du pays ne permet pas d’ôter toute crédibilité à son récit sur ce point, celui-ci ayant 

par ailleurs déclaré à plusieurs reprises qu’il ne s’y rendait que très peu (notes de l’entretien personnel 
du 30 novembre 2020, p. 6 ; notes de l’entretien personnel du 15 décembre 2020, pp. 18 et 19)  

 

Quant à l’arrestation et à la détention dont le requérant a fait l’objet, le Conseil estime, à la lecture du 
dossier administratif et des notes des deux entretiens personnels du requérant en particulier, que le 

requérant donne suffisamment d’informations pour établir, non seulement, la réalité de ses activités 
commerciales à Muea et les conditions dans lesquelles K. s’est vu contraint de remettre une somme 
d’argent en vue d’assurer la sécurité de leur commerce, mais également, le déroulement même de cette 

détention de dix jours, les propos du requérant laissant transparaître un sentiment de réel vécu. Il en va 

de même des déclarations du requérant concernant la venue d’un ami d’enfance, commissaire 
camerounais, afin de permettre la libération du requérant. 

 

Enfin, dans la mesure où la libération du requérant était accompagnée de la condition qu’il apporte un 
garant, et vu qu’il a ensuite quitté son pays d’origine en juillet 2018, il n’apparaît pas improbable que les 

autorités camerounaises aient émis une citation à comparaître en date du 19 juillet 2018, la seule 

libération du requérant ne permettant pas de signifier l’abandon des poursuites à son encontre, d’autant 
plus au vu du fait que l’associé du requérant était et est, lui, toujours détenu pour ce motif. Par ailleurs, 

le Conseil estime pouvoir se rallier intégralement à l’argumentation développée dans la requête 
concernant le fait que ce document situe le lieu de l’infraction à Douala. Dès lors, le Conseil estime que 

ce document constitue à tout le moins un commencement de preuve des accusations de financement 

d’un mouvement sécessionniste formulée à l’encontre du requérant dans le cadre de ses activités 
commerciales. 

 

Partant, le Conseil estime que le requérant établit à suffisance qu’il a été accusé de collaboration avec 
les sécessionistes de la zone francophone et qu’il a été arrêté et détenu durant dix jours dans le cadre 
de cette affaire. 

 

5.10 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant établit en l’espèce, sur la base de ses 
déclarations et des documents qu’il produit en vue de les étayer, la réalité de ses activités militantes au 
sein de partis d’opposition au Cameroun, le fait qu’il a été arrêté (voire détenu et/ou condamné) à de 
multiples reprises en raison de telles activités et le fait qu’il a été arrêté et détenu durant dix jours en 
raison d’accusations de soutien à des mouvements sécessionistes anglophones en mai 2018. 
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Sur ce point, le Conseil constate, à la suite de la partie requérante à l’audience, qu’il ressort du 
document du service de documentation de la partie défenderesse intitulé « COI Focus. CAMEROUN. Le 

traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays » mis à jour 

au 16 mai 2022 (voir pages 13 et suivantes), que plusieurs sources indiquent que les personnes 

rapatriées au Cameroun après avoir été déboutées d’une demande de protection internationale peuvent 
rencontrer des difficultés en raisons d’activités politiques préalablement menées contre l’Etat, ce qui doit 
conduire à une certaine prudence au vu du profil particulier du requérant. 

 

5.11 En l’espèce, le Conseil estime donc que, au regard des particularités de la présente cause, compte 

tenu des faits non contestés ou tenus pour établis et eu égard aux déclarations consistantes et 

constantes du requérant, il y a lieu de tenir la crainte qu’il invoque pour fondée. 
 

La circonstance que le requérant a quitté légalement son pays d’origine ne permet nullement 

d’hypothéquer la crédibilité de ses déclarations, dans la mesure où, d’une part, le requérant est 
consistant sur les démarches concrètes qu’il a accomplies, avec l’aide d’un ami faisant partie des forces 
de l’ordre camerounaises, pour franchir la frontière, et dans la mesure où, d’autre part, il n’apparaît pas 
invraisemblable, à la suite de la libération du requérant en mai 2018 (et malgré qu’une instruction soit 
toujours en cours), que le requérant ait pu obtenir des documents de voyage de la part de ses autorités 

nationales. 

 

Le peu d’empressement imputé au requérant afin d’introduire la présente demande de protection 
internationale ne permet pas davantage de contester le bien-fondé des craintes alléguées, le Conseil se 

ralliant à l’argumentation développée dans la requête quant aux circonstances de fait particulières qui 
ont amené le requérant à tarder dans l’introduction de sa demande. 
 

5.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que le requérant s’est réellement efforcé d’étayer sa 
demande et que ses déclarations apparaissent cohérentes et plausibles sans êtres contredites par les 

informations disponibles sur son pays d’origine. 
 

Par ailleurs, le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le récit du requérant 
(notamment en ce qui concerne la réalité des accusations d’homosexualité formulées à son encontre), il 
n’en reste pas moins que ses déclarations prises dans leur ensemble et les documents qu’il produit 
établissent à suffisance les principaux faits qu’il invoque et le bien-fondé de la crainte qu’il allègue. 

 

5.13 Il ressort en outre des déclarations du requérant que les menaces qu’il fuit trouvent leur origine 
dans l’expression de ses opinions politiques. Sa crainte s’analyse donc comme une crainte d’être 
persécuté du fait de ses opinions politiques au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de 

Genève et du point e) de l’article 48/3, § 4, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.14 En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par 
crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

5.15 Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant 

se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention 

de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par 
ladite Convention. 

 

5.16 Le moyen est, par conséquent, fondé en ce qu’il allègue une violation de l’article 48/3 de la loi du 
15 décembre 1980. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner les autres craintes invoquées par le 

requérant, les autres critiques qu’il formule et les autres motifs de la décision querellée qui ne pourraient 

conduire à une décision qui lui serait plus favorable.  

 

5.17 En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la 

qualité de réfugié. 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 18 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
La partie requérante est reconnue comme réfugiée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. SELVON, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. SELVON F. VAN ROOTEN 

 


